
  
 

 

A LA GLOIRE DU GRAND ARCHITECTE DE L ’UNIVERS 

« DEUS MEUMQUE JUS » 

Rite Ecossais Anciens et Accepté 
« ORDO AB CHAO »   

Au nom et sous les auspices du 

SUPREME CONSEIL UNI 
Liberté Egalité Fraternité 

Loge de Perfection N°08 

"STELLA MARIS" 
ORIENT de TOULON 

  

     

 

COLONNE GRAVEE DES TRAVAUX AU 4ème DEGRE 

Du Samedi : 18 Janvier 2025 (EV) 
 

L’Atelier de Perfection « STELLA MARIS » n° LP 08 à l’Orient de TOULON 

s’est réuni pour la Tenue régulière au 4
ème

 degré du REAA, le 18
ème

 jour du 11
ème

 mois 

de l’année de la Vraie Lumière 6025. 

                  Les travaux sont ouverts par le TFPM. Jean-Luc PETRO Il est assisté par 

le Collège des Officiers composé des Frères : 

1er Inspecteur : Gilbert BONNEFOY 
2éme Inspecteur : Joseph PEREZ 

Orateur : Claude ZAVATTERO 
Secrétaire : Marcel BORGETTO 

Trésorier : Alain GIRAUDI 
Hospitalier : Dominique FERNAND 

Maître des Cérémonies : Pierre ANGELICO 
Couvreur : Francesco MINI 

Expert : Frédéric GUENOU 
 Garde des Sceaux :  

       Maître de Musique :  

 AVANT L’OUVERTURE DES TRAVAUX, LE TFPM PRESENTE A LA 

LOGE SES VŒUX POUR LA NOUVELLE ANNEE – BROSSANT UN RAPIDE BILAN 

DE L’ANNEE ECOULEE, DONT NOTEMMENT LA TENUE DU 16 MARS 2024 OU IL 

A ETE ACCORDE A NOTRE RESPECTABLE LOGE STELLA MARIS, PATENTE 

POUR Y TRAVAILLER DU 4 AU 14
ème

 DEGRE. 

 

 Appel des Frères :  

- Tous les FF de la Loge sont présents sauf,  

Sont excusés Claude TORRENS hospitalisé, Eric LUCIANO 

- Visiteurs : Dominique FERNAND 

 

 Notre FSecrétaire nous fait la lecture de la planche tracée de notre Tenue du  



16 NOVEMBRE 2024. Après les conclusions du FOrateur, le Trois Fois Puissant 

Maître fait procéder au vote en la forme accoutumée, celle-ci est adoptée à 
l’unanimité des FF⸫ présents, il en sera fait mention dans celle de ce jour. 

 
 

 
 

 

 Lecture d’une lettre de candidature et du CV maçonnique du Frère Anthony 

HANQUIER 

Vote positif concernant la prise en considération de sa demande 

Discussion avec le 2
ème

 Inspecteur concernant la procédure lettre de candidature/enquête 

Intervention du 1
er
 Inspecteur dans le débat 

Conclusion du Frère Orateur : procédure adoptée 

Lecture des 2 enquêtes diligentées concernant ce Frère. 

- Il apparait au travers d’une des deux enquêtes que ce Frère a déjà été intégré dans 

un Atelier Supérieur. 

- Intervention du Frère 1
er
 Inspecteur disant que si ce Frère a déjà intégré un Atelier 

Supérieur, et donc déjà prêté serment, il ne peut être question d’initiation mais 

d’Intégration. 

- Interventions de 2 autres Frères qui font état d’initiation différente de la notre 

dans l’Atelier où était l’impétrant. 

- Il faudra donc approfondir ce dossier pour savoir comment il a été reçu et s’il a 

prêté serment – afin d’orienter la procédure. 

  Ce dossier est donc suspendu dans l’attente de compléments d’informations. 

 

             Concernant le postulant Philippe LARUE : 

Deux enquêtes ont été diligentées et sont lues. 

Intervention du Frère 2
ème

 inspecteur qui souhaiterai que ces enquêtes soient plus 

fouillées. 

Intervention du Frère 1
er
 Inspecteur qui apporte des compléments d’informations 

concernant ce postulant – qui pour lui sont très positives. 

Intervention du Frère Dominique FERNAND qui connait ce Frère depuis de nombreuses 

années – aussi bien dans le monde profane que maçonnique – pour apporter des 

informations très positives. 

Vote positif pour la poursuite de la procédure 

 

Conclusion du Frère Orateur : concernant les enquêtes relatives à des postulants, 

celles-ci devront plus être fournies et fouillées. 

                 

             

.  

 

 

 



 Notre T :.F :.P :.M :. , avant de fermer la Loge, fait circuler le sac aux propositions ainsi 

que le tronc de la Veuve. Le premier revient sans aucune attache. Le second revient 

alourdi d’une pierre de 16 kilos. 

 

. 

 

 

 Le T⸫F⸫P⸫M⸫ clôt les travaux en la forme accoutumée, le Livre de la Loi Sacrée est 

refermé. Le Trois Fois Puissant Maître accompagné du Collège des officiers, quitte 

rituellement le Temple. 

 

Adoptée le         Mars 2025 

 

   Le TF⸫P⸫M                                       Le F⸫ Secrétaire 
    Jean-Luc PETRO                                            Marcel BORGETTO 

                                                                                                                                                                                                                                                                                         
  


